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Pourquoi vous êtes-vous engagé dans l’ACPD?  
L’ACPD me donne l’occasion de m’engager dans une organisation qui, selon 
moi, peut faire une différence réelle et importante pour les personnes 

vivant avec des affections de la peau. Étant moi-même atteint de psoriasis, 
je connais personnellement les répercussions d’une affection de la peau sur 

la vie quotidienne. D’un point de vue professionnel, j’ai pensé que mes 

expériences en matière de gouvernance et en entreprise pourraient être utiles à l’ACPD qui continue  à 
prendre de l’expansion et à gagner en maturité. 

J’aime à croire que ma contribution et mon point de vue ont fait de l’ACPD une organisation plus 
sophistiquée et plus professionnelle, car j’essaie d’apporter ce que j’ai appris dans le monde 

corporatif au conseil d’administration l’ACPD. J’aime aussi penser que la directrice générale et toute 

l’équipe bénéficient des questions, des observations et des suggestions que je formule lors des 
réunions du conseil d’administration et des comités. 

Pourquoi aimez-vous faire du bénévolat pour l’ACPD? 
Je dois dire que cela demande plus de temps que je l’avais envisagé au départ, mais c’est plus que 

compensé par la véritable satisfaction que je retire de mon engagement. J’ai beaucoup appris sur 

moi-même (en bien et en mal!) au cours de mon engagement au sein de l’organisation.   

Pourquoi diriez-vous à d’autres personnes qu’elles devraient s’engager dans l’ACPD? 
N’hésitez pas. C’est une organisation très louable, avec des gens très dévoués, qui est sur le point de 

devenir une force majeure pour faire avancer les droits et répondre aux préoccupations de ce très 

grand segment de la population qui souffre d’une affection de la peau, de cheveux ou d’ongles. On 
reçoit vraiment plus que ce que l’on donne. 

 


